
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 30 mars 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_230330_8

Adhésion à la Centrale d'Achat RESAH

Rapporteur: Monsieur SOW

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,
Ange VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Monique MARTINEZ



Mesdames, Messieurs,

Dans  le  cadre  de ses  activités,  la  collectivité  a  recours  à  un certain  nombre de
services de télécommunications, notamment la téléphonie mobile et la téléphonie fixe
analogique, à usage entre autres des équipements de sécurité (alarmes, téléphones
de secours ERP, etc.).  Ces services de téléphonie mobile et  fixe ont  fait  jusqu’ici
l’objet d’un marché public qui arrive à échéance mi mai 2023.

Dans  sa  recherche  d’efficience  financière,  la  Ville  a  l’opportunité  de  maintenir  et
même d’améliorer son niveau de service dans ces domaines tout en bénéficiant de
tarifs  inférieur,  via  l’adhésion  à  une  centrale  d’achat  nationale,  portée   par  le
groupement d'intérêt public nommé GIP RESAH, qui propose ces services de téléphonie
mobile et fixe de manière très concurrentielle.

Ce  "réseau  des  acheteurs  hospitaliers",  créé  en  2007,  a  pour  objectif  d'appuyer  la
mutualisation et la professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et privé non
lucratif et a ouvert, à la demande de la Direction générale de l'offre de soins (DGOS), l'accès
à ses marchés au territoire national en 2016.

Il  est  ainsi  devenu  l'un  des  opérateurs  majeurs  du  secteur.  Il  collabore  avec  700
établissements et collectivités intervenant dans le secteur sanitaire, médico-social et social,
publics  et  privés  non  lucratifs  en  France  et  plus  de  600  fournisseurs.  A ce  titre,  les
communes et leur CCAS peuvent adhérer au GIP RESAH.

Le RESAH a constitué une centrale d'achat,  au sens de l’article L2113-2 du Code de la
commande publique, qui a pour mission de passer des marchés, de conclure des accords-
cadres de travaux, fournitures ou services.

A ce titre, l'acheteur qui recourt à la centrale d'achat pour l'acquisition de fournitures ou de
services est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en
concurrence au sens du Code de la commande publique.

Le GIP RESAH dispose d'une offre de services en matière de systèmes d'information et de
télécommunications particulièrement compétitive, ce qui motive cette adhésion. Néanmoins,
la  ville  de  Vaulx-en-Velin  pourra  recourir  à  cette  centrale  d'achat  pour  l'ensemble  du
catalogue que la centrale d'achat propose.

L'adhésion au GIP RESAH fait l'objet d'une cotisation annuelle de 600 € TTC. De même, la
souscription de certains marchés publics ou accords-cadres peut faire l'objet de conventions
spécifiques  prévoyant  la  participation  financière  de  l'adhérent.  Toutefois,  les  économies
réalisées  sur  les  frais  de  télécommunication  couvriront  largement  les  coûts  d'adhésion
mentionnés ici.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  l'adhésion  de  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  à  la  centrale  d'achat  du  GIP
RESAH dans les conditions rappelées ci-dessus ;

• autoriser  Madame la  Maire  à  signer  tout  document  ou  convention  nécessaire  au
bénéfice des offres de services de la centrale d'achat du GIP RESAH.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  l'adhésion de la  ville  de Vaulx-en-Velin  à  la  centrale  d'achat  du GIP
RESAH dans les conditions rappelées ci-dessus ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer tout document ou convention nécessaire au
bénéfice des offres de services de la centrale d'achat du GIP RESAH.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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